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1. Les organes subsidiaires du Conseil général sont invités à élaborer leurs rapports sur la base
des procédures d'examen annuel des activités de l'OMC et de présentation de rapports dans le cadre
de l'OMC adoptées par le Conseil général le 15 novembre 1995 (WT/L/105). Ces rapports devraient
être présentés conformément au programme des réunions distribué sous la cote WT/GC/W/32/Rev.1
pour permettre au Conseil général d'adopter, le 7 novembre 1996, son propre rapport à la Conférence
ministérielle.

2. Les organes permanents de l'OMC ayant des mandats différents, il est difficile d'établir un
modèle de présentation commun pour leurs rapports. Dans certains cas, par exemple, on pourrait créer
inutilement desdifficultés si l'oncherchait à inclure dans les rapportsune évaluationou une identification
des problèmes et questions. Chaque organe doit donc en fin de compte décider du mode de présentation
du rapport qu'il juge le plus approprié pour l'examen des questions pertinentes par l'organe supérieur.

3. Cela étant, je suggère que ces rapports comprennent au moins les éléments suivants:

a) une section sur la mise en oeuvre des Accords pertinents;

b) l'état d'avancement des travaux concernant le programme de travail implicite;

c) une indication, le cas échéant, des questions et problèmes qui ont été identifiés, et des
recommandations éventuelles.




